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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE n° 2013-168 du 6 mai 2013 portant sur le rejet d’une demande de transfert d’une officine de pharmacie 1599 

 
ARRETE n° DOH-2013-65 du 14 mai 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au Centre 
Hospitalier d’ISSOIRE au titre de l’activité déclarée au mois de mars 2013.  1601 

 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Bureau des Contrôle de Légalité 
 
ARRETE n° 13/01101 du 23 mai 2013 mettant fin à l’exercice de ses compétences par le syndicat 
intercommunal du réémetteur de télévision de Lacot.  1603 
 
ARRETE N° 13/01102 du 23 mai 2013 prescrivant l’ouverture des enquêtes conjointes préalables à la 
déclaration d’utilité publique et parcellaire en vue de la dérivation, de la mise en place des périmètres de 
protection des captages et de la distribution d’eau au public, de la Commune de Viscomtat.  1604 
 
ARRETE N° 13/01111 du 24 mai 2013 portant convocation des électeurs de la section de Bosjean, Commune 
de Saint-Sulpice. 1608 
 
ARRETE N° 13/01112 du 24 mai 2013 portant convocation des électeurs de la section de Chez Lana, 
Commune de Saint-Sulpice. 1609 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 

 
ARRETE Préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 46 du 16 avril 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame 
Laurence LELIEVRE. 1610 
 
ARRETE Préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 47 du 16 avril 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame 
Caroline PAGNEUX. 1612 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
DECISION PREFECTORALE N° 2012/063/045 du 13 mai 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Saint-Clément-De-Valorgue. 1614 
 
DECISION PREFECTORALE N° 2013/063/029 du 22 mai 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Sauvessanges. 1616 
 
DECISION PREFECTORALE N° 2013/063/030 du 22 mai 2013 relative à une demande de défrichement sur 
le territoire de : Marat. 1617 
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DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 
 
Service des Licences 
 
ARRETE modificatif / LIC-2013-AT1 du 24 mai 2013 portant attribution de la licence d’entrepreneur de 
spectacles. 1618 
 
 

D.I.R.E.C.C.T.E 
 
Arrêté du 24 mai 2013 portant agrément en qualité d’entreprise solidaire de la société MGPF dont le siège 
social est situé 13, rue d’Estaing – 63100 Clermont-Ferrand 1619 
 
 

DIRECTION REGIONALE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE D’AUVERGNE 
 
ARRETE 2013/DRJSCS/n° 16 en date du 4 février 2013 relatif à la création du Comité d’Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail de la DRJSCS Auvergne. 1620 
 
 

DIRECTION REGIONALE de L’ENVIRONNEMENT, de l’AMENAG EMENT et du LOGEMENT 
 
ARRETE N° 13/01099 du 23 mai 2013 refusant au Groupe Pizzorno Environnement l’autorisation d’exploiter 
un centre de tri recyclage et valorisation associé à une installation de stockage de déchets non dangereux au lieu-
dit « Etang Vaca » sur le territoire de la Commune de Culhat. 1621 
 
ARRETE N° 2013/DREAL/112 du 23 mai 2013 relatif à une autorisation de capture/marquage/relâché 
(spécimens vivants) d’enlèvement/transport/détention (spécimens morts) d’espèces protégés de chiroptères. 1624 
 
ARRETE N° 2013/DREAL/116 du 21 mai 2013 relatif à une autorisation de manipulation de spécimens 
d’espèces protégés de chiroptères dans le cadre de la formation de formateurs à la pratique de la capture de 
chiroptères. 1626 
 
 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES 
 
Direction Départementale de la Protection des Populations. Service Sécurité Civile 
 
ARRETE N° 13/01113 du 24 mai 2013 accordant la médaille d’honneur des sapeurs-pompiers pour la 
promotion du 14 juillet 2013. 1627 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 
 
ARRETE N° 2013/SGAR/63 du 25 avril 2013 portant délégation de signature à Monsieur Serge RICARD. Directeur 
Régional des Entreprises,du Travail et de l’Emploi de la région Auvergne en matière d’ordonnancement secondaire. 1636 
 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
 
ARRETE N° 2013/Direccte/03 du 21 mai 2013 portant subdélégation de signature de Monsieur Serge 
RICARD, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Auvergne dans le cadre des attributions et compétences de Monsieur Eric DELZANT, Préfet de la région 
Auvergne pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du Ministère de l’Economie et des 
Finances du Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue social du 
Ministère du Redressement productif. 1639 
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Direction des Collectivités Territoriales et de l’Environnement 
 
ARRETE N° 13/01087 du 22 mai 2013 constatant la composition de l’organe délibérant de la communauté de 
communes « Pays de Sauxillanges » à la date du 1er janvier 2014. 1642 
 
ARRETE n° 13/01088 du 22 mai 2013 prononçant la dissolution du syndicat intercommunal des transports dit 
« Bus de montagnes du canton de Saint-Dier d’Auvergne ». 1643 
 
 
Direction Générale des Finances Publiques 
 
Décision D-PPR/n° 2013-13 du 23 mai 2013 de délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire. 1648 
 
Décision DS-PPR/CSP/n° 2013-14 du 23 mai 2013 de subdélégation spéciale d’ordonnateur secondaire. 1650 
 
 
Académie de CLERMONT FERRAND 
 
ARRETE Rectoral du 23 mai 2013 portant subdélégation de signature en matière de traitements, salaires et 
accessoires servis aux personnels du second degré. 1652 
 
 
Direction Générale des Finances Publiques 
 
Décision du 3 juin 2013 de délégation de signature. 1655 
 
 
PREFET DU CANTAL 
 
ARRETE N° 2013- 0670 du 28 mai 2013 conférant délégation de signature du préfet du Cantal à M. François 
DUMUIS Directeur général de l’agence régionale de santé d’Auvergne 1658 
 
 

SOUS PREFECTURES 
 
Sous Préfecture d’AMBERT 
 
ARRETE N° SPA-2013-14 du 10 mai 2013 portant convocation d’électeurs. 1661 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPUL ATIONS 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 
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DIRECTION REGIONALE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE D’AUVERGNE 
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DIRECTION REGIONALE de l’ENVIRONNEMENT, de l’AMENAG EMENT et du LOGEMENT AUVERGNE 
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DISTINCTIONS HONORIFIQUES 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
 
 

PREFET DU CANTAL 

 
ARRETE N° 2013- 0670 du 28 mai 2013 conférant délégation de signature du préfet du Cantal 

à M. François DUMUIS Directeur général de l’agence régionale de santé d’Auvergne 
 

LE PREFET DU CANTAL, 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR  

 
Vu le code de la défense nationale, 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 1435-1, L 1435-2, L 1435-5 et L 1435-7, introduits par la loi 
n° 2009-879 en date du 21 juillet 2009, 

 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, et notamment son article 34, 
 
Vu la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins 
psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 

 
Vu le décret n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat, 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres en date du 31 mars 2010 portant nomination de 
Monsieur François Dumuis en qualité de directeur général de l’agence régionale de santé d’Auvergne, 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 30 janvier 2013 portant nomination de Monsieur 
Jean-Luc COMBE en qualité de préfet du Cantal, 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé d’Auvergne n°2012-279 du 14 juillet 2012 fixant 
l’organisation de l’agence régionale de santé d’Auvergne, 
 
Vu l’arrêté n° 2013-0228 du 18 février 2013 conférant délégation de signature du préfet du département du Cantal à 
Monsieur François Dumuis, directeur général de l’agence régionale de santé d’Auvergne, 
 
 
Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture du Cantal, 

 
 

ARRETE :  
 
 

Article 1er : 
 

Au titre des compétences du préfet de département relatives à la veille, à la sécurité et aux polices sanitaires, à la 
salubrité et à l’hygiène publiques, délégation est donnée à M François DUMUIS, directeur général de l’agence régionale 
de santé d’Auvergne à effet de signer toute décision et d’en suivre l’exécution, dans les matières définies ci-après : 

 
A. Admission en soins psychiatriques sur décision du représentant de l’Etat 

 
La délégation du préfet au directeur général de l’agence régionale de santé sera mise en œuvre pour : 
 

1. Aviser dans les vingt-quatre heures de toute admission en soins psychiatriques, ou sur décision de justice, de toute 
décision de maintien et de toute levée de cette mesure, toute décision sur les modalités de prise en charge conformément à 
l’article L 3213-9 du code de la santé publique : 

 
• le procureur de la République près le tribunal de grande instance dans le ressort duquel est situé l’établissement 

d’accueil de la personne et le procureur de la République près le tribunal de grande instance dans le ressort duquel celle-ci 
a sa résidence habituelle ou son lieu de séjour ; 

• le maire de la commune ou est implanté l’établissement et le maire de la commune où la personne malade a sa 
résidence habituelle ou son lieu de séjour ; 
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• la commission départementale des soins psychiatriques mentionnée à l’article L 3222-5 du code de la santé publique ; 
• la famille de la personne qui fait l’objet de soins ; 
• le cas échéant, la personne chargée de la protection juridique de l’intéressé. 
 

2. Informer sans délai les autorités et les personnes mentionnées ci-dessus de toute décision sur les modalités de prise en 
charge du patient sous une autre forme que celle d’une hospitalisation complète. 

 
 

B. protection sanitaire de l’environnement et contrôle des règles d’hygiène. 
 

La délégation du préfet au directeur général de l’agence régionale de santé sera mise en œuvre pour : 
 
1. Procéder au contrôle administratif et technique des règles d’hygiène et ce, conformément aux dispositions de l’article 

L 1311-1 du code de la santé publique, et aux arrêtés du représentant de l’Etat dans le département, ayant pour objet 
d’édicter des dispositions particulières pour la protection de la santé publique dans le département, conformément aux 
dispositions de l’article L 1311-2 du code de la santé publique. 

 
2. Procéder aux contrôles sanitaires des eaux destinées à la consommation humaine, conformément aux dispositions des 

articles L 1321-1 à L 1321-10, R 1321-1 à 1321-61 et D 1321-103 à D 1321-105 du code de la santé publique. 
 
3. Procéder aux contrôles des eaux minérales naturelles, conformément aux articles L 1322-1, 1322-13, ainsi que R 1322-1 

à 1322-67 du code de la santé publique. 
 
4. Procéder aux contrôles des piscines et baignades ouvertes au public, conformément aux dispositions des articles L 
1332-1 à L 1332-9 et D 1332-1 à D 1332-42 du code de la santé publique. 
 
5. Procéder aux contrôles pour la lutte contre le bruit et nuisances sonores, conformément aux dispositions des articles R 
1334-31 à R 1334-37 du code de la santé publique. 

 
6. Procéder aux contrôles des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés, conformément aux dispositions 
des articles R 1335-1 à R 1335-8 du code de la santé publique. 
 
7. Procéder aux contrôles des pollutions atmosphériques à l’intérieur et à l’extérieur de l’habitat et aux déchets, 
conformément aux dispositions des articles L 1335-1 et L 1335-2 du code de la santé publique. 
 
8. Vérifier la salubrité des habitations et des agglomérations, conformément aux dispositions des articles L 1311-4, L 
1331-22, L 1331-23, L 1331-24, L 1331-25, L 1331-26 à L 1331-31 du code la santé publique. 

 
9. Prendre les mesures de lutte contre le saturnisme infantile et l’amiante, conformément aux dispositions des articles L 
1334-1 à L 1334 -13 et R 1334-1 à R 1334-13 du code la santé publique. 
 
 
Article 2 :  
 
Demeurent réservées à la signature du préfet de département l’ensemble des correspondances traitant des matières 
énumérées à l’article 1er,  

• à destination des élus parlementaires, du président du conseil régional ou du président du conseil général, 
• à destination des présidents d’établissements publics de coopération intercommunale ou à destination des maires des 

communes du département, lorsqu’elles n’ont pas le caractère de correspondances relatives à la gestion courante ou aux 
relations de service,  

• à destination des administrations centrales, lorsqu’elles n’ont pas le caractère de correspondances relatives à la gestion 
courante ou aux relations de service. 
 
 
Article 3 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François DUMUIS, directeur général de l’ARS d’Auvergne et en application 
de l’article 43 (13°), du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié susvisé, la présente délégation sera exercée : 
 

1. En toutes matières en relevant, concurremment par : 
 

• Monsieur Yvan GILLET, directeur général adjoint, 
• Madame Nathalie NIKITENKO, secrétaire générale, 
• Monsieur Joël MAY, directeur de l’offre médico-sociale et de l’autonomie, 



 
 
Recueil 2013-33 du 5 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1660

• Monsieur Jean SCHWEYER, délégué territorial de l’Allier et directeur de l’offre hospitalière et des établissements de 
santé par intérim, 
• Madame Marie-Christine BRUNEL, directrice de l’offre ambulatoire, de la prévention et de la promotion de la santé, 
• Madame Sylvie GOUHIER, déléguée territoriale adjointe du Puy de Dôme, 
• Monsieur David RAVEL, délégué territorial de la Haute Loire, 
• Monsieur Alain BARTHELEMY, délégué territorial du Cantal, 
• Madame Michèle TARDIEU, directrice de la délégation à la stratégie et à la performance, 
• Monsieur Stéphane DELEAU, chef de la mission « VAIC ». 

2. En période d’astreinte, pour les correspondances courantes n'emportant pas décision, concurremment par :  
3.  

M. ANDRE Jean-Marie, Mme ATHANASE Dominique, M. AUBRY Christophe, Mme BARBAT-BUSSIERE Séverine, 
Mme BERGE Fabienne, M. BUCH Alain, Mme CHEVALIER Cécile, Mme DEBEAUD Christine, Mme DEVEAUX 
Céline, Mme DUCARUGE Sandrine, M. GUIBERT Philippe, Mme LABELLIE BRINGUIER Christelle, Mme 
MONTUSSAC Isabelle, M. PAILHOUX Olivier, Mme PORTRAT Marie-Laure, Mme POUZET Marguerite, M. RAVEL 
Jean-François, M RENARD Stéphane, Mme ROBIOLLE Roselyne, Mme RONGERE Marie-Laure, Mme ROSSIGNOL 
Ghislaine, M VERGNE Dominique, Mme VIRIOT Martine, M. WACHOWIAK Hubert, Mme WEISZ PRADEL Lénaïck. 
3) Hors période d’astreinte, au sein de la délégation territoriale du Cantal, pour les correspondances courantes n’emportant 
pas décision, concurremment par : 
 
Madame Christelle LABELLIE-BRINGUIER, déléguée territoriale adjointe, chef de l’unité médico-sociale, Madame 
Isabelle MONTUSSAC, chef de l’unité de l’offre de soins et de coordination de l’animation territoriale, Monsieur 
Sébastien MAGNE, chef de l’unité de la prévention et de la gestion des risques sanitaires, Madame Corinne GEBELIN, 
inspecteur de l’action sanitaire et sociale, Madame Marie LACASSAGNE, ingénieur d’études sanitaires, et Madame 
Christelle CONORT, cadre en charge de l’animation territoriale, en toutes matières.  

 
 

Article 4 :  
 
L’arrêté n° 2013-0228 du 18 février 2013 est abrogé. 
 
 
Article 5 :  
 
Le directeur général de l’ARS d’Auvergne, la secrétaire générale de la préfecture du Cantal, sont chargés chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié dans le recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Cantal, ainsi que dans le recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne. 
 
 
 

Le Préfet, 
 
signé 
 
 
 
Jean-Luc COMBE 
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SOUS PREFECTURES  
 

Sous Préfecture d’AMBERT 
 

 

 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 


